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a La demande de m. Le président werner, je vous confirme que La 
reunion du groupe speciaL charge d'élaborer un rapport sur La 
réalisation par étapes de l'union économique et monétaire 
se tiendra a Luxembourg le 20 mars 1970, a 10h.30, bâtiment 
kirchberg, salle b. 

m. le président werner me prie de transmettre aux participants 
une invitation a un déjeuner de travail qui aura lieu dans le 
même bâtiment a 13 heures. 

a l'ordre du jour de la séance sont inscrits les points suivants : 
- organisation des travaux du groupe 
- premier échange de vues sur te probleme de l'union économique 

et monétaire. 

en outre, vous voudrez bien trouver ci-apres Le texte d'un document 
concernant La méthode de travaiL du groupe : 

1. seuls Les membres désignes par Le conseil font partie du 
groupe et, a ce titre, participent a ses délibérations, 

chaque membre du groupe peut se faire assister par une 
personne de son choix. 

le groupe peut inviter( a une ou plusieurs de ses reunions, 
tout expert qu'il jugera opportun d'entendre. 

2. le groupe peut valablement délibérer si au moins cinq de 
ces membres sont effectivement présents. 

les décisions relatives a L'organisation et au déroulement 
des travaux du groupe sont prises a la majorité simple des 
membres présents. 

3. en cas l'empêchement, Le président du groupe désigne par Le 
conseil est remplace a tour de roLe, pour chaque séance, 
par un autre membre du groupe seLon L'ordre alphabétique des 
patronymes. 

4. Le secretariat du groupe est assure par Le secrétaire du 
comité monétaire 

5. Le groupe se reunira a un rythme permettant La remise au 
conseil, avant la fin du mois de mai, d'un premier rapport 
et la conclusion de ses délibérations avant La fin du mois 
de juillet. 
le groupe s'efforcera de présenter des conclusions unanimes, 

tout membre du groupe peut demander que soit présentée 
une opinion minoritaire. 

6. les délibérations du groupe sont strictement confidentielles, 
elles ne font l'objet que de comptes rendus succints, ne 

reproduisant les décisions faites par ses membres qu'à la demande express de ceux-ci. 

7. Les frais de déplacement et de séjour seront rembourses aux 
participants sur le budget des communautés selon La procédure 

suivie pour le comité monétaire et le comité de politique 
conjoncturelle. 

g.morelli 

bruxelles, Le 16.3.70 

monsieur pierre werner 

président du gouvernement 

Luxembourg 

telex nr.8913 
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